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RÉPUBUQ.UE FRANÇAISE' 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d'examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l'environnement 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l'autorité environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative 

-N° 14734*03 

Date d e réc eptio n : 

Cadre réservé à l'autorité environnementale 

Dossier complet le : N° d'enregistrement : 

BP-A 

2.1 Personne physique 

Nom 

2.2 Personne morale 

Dénomination ou raison socia le 

Prénom 

EDF - CNPE de Blayais 

Nom, prénom et quafité de la personne BURES! Séverin - Directeur du CNPE du Blayais 
habilitée à représenter la personne morale 

RCS / SIRET I s l s l 2 I O I s l 1 1 3 I 1 1 7 I 9 1 o 1 1 1 6 1 7 I Forme juridique SA 

Joignez à votre demande l'annexe obligatoire n°1 

N° de catégorie et sous-catégorie 

Projet soumis à examen au cas par cas: 
39)a) Travaux et constructions qui créent 
une surface de plancher ou une emprise 
au sol comprise entre 10 000 et 40 000 
m2. 

.. 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

réciser les éventuelles rubri ues issues d'autres nomenclatures CPE, IOTA, etc. 
Les travaux d'amélioration de la protection contre les inondations extrêmes du CNPE 
du Blayais répondent aux critères de la catégorie 39a) du fait de leur emprise au sol. 
Les travaux créent une emprise au sol supplémentaire par rapport à l'emprise 
actuelle des digues de protection d 'environ 12 700 m2. 
Par ailleurs le projet relève d'une rubrique de la nomenclature IOTA : 3.3.1.0 (seuil D) 

du fait de l'assèchement d'une surface d'environ 9460 m2 de zones humides. 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 

La modification consiste à construire, autour des installations industrielles du CNPE du Blayais, une protection vis-à-vis de 
l'inondation externe induite par un débordement extrême de la Gironde. Cette affaire s'inscrit d'une part dans les travaux 
réalisés pour la 4ième visite décennale, programme de t ravaux visant à prolonger de 10 ans supplémentaires la durée 
d'exploitation du CNPE, et d 'autre part intègre la mise à niveau de la protection contre les inondations externes du CNPE du 
Blayais vis-à-vis de phénomènes extrêmes (programme de travaux "post-Fukushima"). 

A l'intérieur du site, les travaux consistent à rehausser les murets de protection contre l'inondation externe situés en station de 
pompage. En périphérie du site, les travaux consistent en la rehausse et l'élargissement des digues de protection qui ceinturent 
le site côté marais (zones 1 à 4 présentées en annexe 3). 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d' accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire, 



Acœssil)ilité : INTERNE· INGICNEPE Document issu de la GED DPI Nucléaire le 15/02/2021 ROU : 0 305220089314 

Modèle de sécurité: 03 . Tous tes utilisateurs EDF de l'ECM + non EDF autorisés oar 'CNEPE' 

4.2 Objectifs du projet 
Les nouveaux référentiels de protect ion contre les inondations considèrent un niveau d'eau plus élevé que celui utilisé pour 
dimensionner les protect ions existantes contre les inondations. 
L'objectif du projet est donc de mettre à niveau la protection existante par rapport à ces nouveaux niveaux d'eau. 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
4.3.1 dans sa phase travaux 

La protection contre les inondations conçue consiste en une mise à niveau de la protection dans les zones situées côté marais 
(zones 1 à 4 présentées en annexes 3). Le tracé de la future protection reprend le tracé de la protection existante. La protection 
inondation correspond à une protection périphérique qui ceinture le site de manière à isoler le CNPE en cas d'inondation 
externe. 

Les travaux consistent en la rehausse et l'élargissement des digues existantes. Cette modification des profils des digues nécessite 
un traitement de la fondation de ces digues afin d'en assurer la portance et d'en limiter leur tassement. Ce traitement sera réalisé 
par des inclusions rigides. Afin de gérer les percolations sous les ouvrages, un système d'étanchéité type écran étanche sera 
réalisé. 

Des dispositifs d'isolement des accès au CNPE et des by-pass, créés notamment au niveau des réseaux enterrés, seront par 
ailleurs mis en place. 

4.3.2 dans sa phase d'exploitation 
En phase d'exploitation, l'ouvrage est un ouvrage passif ne générant ni rejets ni émissions. 

2/11 
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4.4 A quelle(s) procédure(s) admlnlstrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis? 
La décision de l'autorité environnementale devra être jointe au/x) dossier(s) d'autorisation{s). 

ROU : D305220089314 

Les travaux réalisés sur les INB 86 et 11 O relèvent d'une déclaration au t itre de l'article R593-59 du Code de l'Environnement. 
Cette déclaration sera réalisée avant mars 2021. 

le projet a fait l 'objet d'une demande de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées. li a donné lieu à un arrêté 
préfectoral signé le 23/05/2020. 
le projet nécessite une demande de permis d'aménager. 
Enfin, le projet fera l'objet du dépôt d'un dossier auprès du HFDS. 

4 5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l'opération - préciser les unités de mesure utilisées 
Grandeurs caractéristiques Valeur(s) 

a) longueur totale des ouvrages réalisés ou modifiés a) La longueur totale des d igues des 
b) hauteur m inimum et maximum des ouvrages zones 1 à 4 est d'environ 2350 m l 
c) largeur m in imum et m aximum des ouvrages au sol b) l es hauteurs de d igues sont 
d) superficie g lobale des ouvrages réalisés ou modifiés comprises entre 3,8 et 5,6 m 

4.6 L.ocalisotion du projet 
Adresse et commune(s) 

d 'implantation 

CNPE du Blayais 
33820 BRAUD ET SAINT LOUIS 

c)La largeur au sol des ouvrages est 
comprise entre 13,4 et 19,6 m 
d) La superficie g lobale créée est de 
12 700m2 

Coordonnées géographiques 1 Long. :. Q O § _§ ' §_ 2 "~-2 Lat. ~ 2 ° J ~ • ~ 1" Q7 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
etc), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°, 11°a) b), 12°, 13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l'annexe à 
l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement : 

Point de départ : 

Point d'arrivée : 

Communes traversées : 
BRAUD ET SAINT LOUIS 

Long. _ _ 0 __ ' _ _ " __ 

Long. __ 0 _ _ ' __ " •• 

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

Lat. __ 0 
_ _ _ _ _ 

Lat. _ _ 0 
_ _ _ _ _ 

4.7 S'agit-li d'une modification/ extension d'une Installation ou d'un ouvrage existant ? Oui [8J Non D 
Non [8J 4.7.1 SI oui, cette installation ou cet ouvrage a -t-11 fait l'objet d'une évaluation Oui D 

environnementale ? 

4.7.2 SI oui, décrivez sommairement les 
différentes composa ntes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

Pour l'outre-mer. voir notice explicative 

Le CNPE du Blayais est constitué de 2 paires de t ranches à Réacteur à Eau 
Pressurisée. Chaque t ranche a une capacité unitaire de production 
d'électricité de 900 MWe. 
Les t ranches ont fait l'objet de Décrets d 'Autorisation de Création 
obtenus le 14 j uin 1976 pour les 2 t ranches de l'INB n°86 et le 5 février 
1980 pour les 2 tranches l'INB n°1 l O. 
Ces INB ont par la suite fait l'objet de p lusieurs demandes d'autorisat ion 
de modificat ion des in stallations sous le régime j uridique propre aux INB. 
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Senslblllté environnementale 

ROU : D305220089314 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

Le projet se sltue-t-11 : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

Dans une zone naturelle 
d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou Il (ZNIEFF) ? 

□ 

1 

1 

[8] 

_ _____ __ ___ ,L _[ 

En zone de montagne ? 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

□ [8] 

□ [8] 

Les travaux sont réal isés en limite de la ZNIEFF de type l "Marais du Blayais: la 
procureuse" et de la ZNIEFF de type li "Marais du Blayais". 
Les travaux sont réalisés à proximité de la ZNIEFF de type l "Rive vaseuse de 
l'estuaire: tronçon du Blayais" et de la ZNIEFF de type li "Estuaire de la Gironde". 
Les travaux ne sont toutefois pas situés à l'intérieur de ces zones. 

--1 . Commune de Braud-et-Saint-Louis 

Sur le territoire d'une 

1 

1 [8] 1 □ 
commune littorale ? ] j 

------------4-Les t,avau, sont ,éal"és à pm, lmité du Pa« Natu,el MadnlPNMi et d0 lâ Rémvê--
Dans un parc national, un I Nationale de Chasse et de Faune Sauvage (RNCFS) sans toutefois être situés à 
parc naturel marin, une l'intérieur de ces zones. 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), D [8] 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

l 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas O [8] 
échéant, en cours 
d'élaboration? 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

□ 1 [8] 
1 1 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d 'une délimitation ? 

[es travaux se situent dans une zone hum1ëfe.['analyse des enJeux écologiques 

1
conduit à la mise en place de mesures d'évitement et de réduction des effets du 
projet et du chant ier. Des mesures de compensation seront également mises en 

[8] D œuvre. Le projet a fait l'objet d'une demande de dérogation à la réglementation sur 1 

les espèces protégées. Il a donné lieu à un arrêté préfectoral signé le 23/05/2020. 

_____ _J 
4/11 
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--- -- - ~ --
,..a commune de Braucl-et-Saint-Côuis est soumise-à un Pîân ae Prévention du Ris-que 

Dons une commune . cl'lnondation (P.P.R.1.) conformément à l'arrêté préfectoral du 17/12/2001. 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un pion de [8] □ prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé? 

_en:ames zones au cnanuer som suscepfr6lescf'etre marquées, notamment par du 
plomb et du molybdène. Une campagne d'analyse des sols préalable aux travaux a 
montré des marquages localisés au niveau des sols (dépassement non significatifs 

Dans un site ou sur des sols [8] □ 
des seuils de bruit de fond de la base RMQS et des seuils d'acceptation en ISDI au 

pollués? niveau de certains échantillons). Les mesures qui seront prises lors des travaux sont 
précisées au paragraphe 6.1 du présent CERF A. 

,._onformément Hannexe de l'arrêten°E2005/14 du 28 fevner 20-05, la commune de 
Braud-et-Saint-Louis est concernée par les zones de répartition des eaux au titre de 
'aquifère de l'éocène moyen. 

Dans une zone de [8] □ répartition des eaux ? 

Dons un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 

□ [g] 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d'eau minérale 
naturelle? --- ---- - - ---·-

Dans un site inscrit ? □ [g] 

Le projet se situe-t-11, dans 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

ou à P!E~~ité : 
a Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n°FR7200677 "Estuaire de la Gironde" est très 

partiellement concernée par les travaux via une zone chantier au Nord. Cependant, le 

D'un site Natura 2000? [8] □ 
projet n'est pas nature à remettre en cause l'état de conservation des habitats et des 
~spèces concernées, ni les objectifs de gestion de ce site (voir étude d'incidence 
Natura 2000 jointe en annexe). 

D'un site classé ? □ [8] 

1 
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6.1 Le projet envisagé est-li susceptible d'avoir les Incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant: 

Oui Non 
De quelle nature ? De quelle Importance ? 

Incidences potentielles Appréciez sommairement l'impact potentiel 

0 our les besoins des travaux de génie civil, des prélèvements temporaires 
ld'eau destinés à d'éventuels épuisements de fonds de fouille pourraient être 

Engendre-t-il des nécessaires. Ces éventuelles eaux présentes en fonds de fouille et issues 

prélèvements ld'une remontée d'eaux souterraines ne seront évacuées que par simple 

k:l'eau? [8] □ pompage en fonds de fouille. Le débit maximal de pompage de ces eaux sera 
$i oui, dans quel ~u maximum de 400 m3/h débit inférieur au seuil Déclaratif de la 
milieu? nomenclature IOTA). 

~u vu de leur faible débit de pompage et du faible volume annuel, les 
~ventuels épuisements de fond de fouille seront sans incidence sur les 

lmpliquera-t-il des !masses d'eau souterraines. 
~ rainages / ou des 
modifications 

□ 18] 
prévisibles des 
masses d'eau 
15outerraines ? 

Ressources Une large partie des matériaux des digues actuelles sera réutilisée in situ et 
Ides matériaux complémentaires seront nécessaires (cf. ci-dessous) 

Est-il excédentaire 
□ [8J 

en matériaux ? 

_e projet va nécessiter un apport en matériaux (données estimatives) : 
Béton : 12 000 m3; 

Est-il déficitaire en Protection en remblai : drainant 40/70: 22 000 m3, GNT 0/31.5 : 2 000 m3, 
matériaux? enrochements: 25 000 m3, argile: 70000 m3, TV 0/20 ECO: 7 000 m3, 
$i oui, utilise-t-il les [8] □ Fondation : coulis: 1200 t; 
essources naturelles 

~u sol ou du sous-
ISOI ? 

Est-il susceptible JLa méthodologie et les enjeux "Biodiversité" ont fait l'objet d'un échange 

d'entraîner des préalable à la réalisation des études avec la DREAL et la DDTM. L'analyse des 
perturbations, des !enjeux écologiques conduit à la mise en place de mesures d'évitement et de 
kJégradations, des !réduction des effets du projet et du chantier. Des mesures de compensation 
kJestructions de la [8] □ !seront également mises en œuvre. Le projet a fait l'objet d'une demande de 
tiiodiversité ldérogation à la réglementation sur les espèces protégées (orchis à fleurs 
~xis tante : faune, lâches). li a donné lieu à un arrêté préfectoral signé le 23/05/2020. 
~lore, habitats, 
:continuités 
écoloaiaues ? 

Milieu naturel es travaux réalisés se situent au niveau de la Zone Spéciale de Conservation 
~i le projet est situé ZSC) "Estuaire de la Gironde" via une zone chantier au Nord. 
ldans ou à proximité 
ld'un site Natura Une évaluation des incidences du projet sur l'environnement a été réalisée. 
2000, est-il Les principaux impacts ont fait l'objet d'une définition de mesures 
1>Usceptible d'avoir □ [8J k:l'évitement, de réduction et, concernant les orchis à fleurs lâches et les zones 
\Un impact sur un humides, de mesures de compensation. 
habitat / une 
tespèce inscrit (e) ou 
Formulaire Standard 
Ide Données du site ? 

6/11 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à □ 18] 
~ensibilité particulière 
~numérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

Engendre-t-il la 
k::onsommation 
d 'espaces naturels, □ 18] 
agricoles, forestiers, 
maritimes? 

Est-il concerné p ar 

□ 18] des risques 
technologiques ? 

Risques Est-il concerné par 
□ 18] \des risques naturels ? 

Engendre-t-il des 
□ 18] 

isques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 

□ 18] sanitaires ? 

Les travaux ont lieu à l'intérieur du site EDF. Les déplacements de camions et 
d'engins de chantier se feront principalement sur le site, et représentent un 

Engendre-t-il des 
trafic faible par rapport au trafic habituel du secteur, qui ne générera donc 

déplacements/des [8] □ 
pas de nuisance pour le voisinage. 

ltrafics 

Nuisances Le chantier a lieu en zone industrielle, en dehors de toute zone d'habitation. 

Est-il source de 
Les véhicules et engins de chantier respecteront la réglementation en 

[8] □ 
vigueur. Au cours du chantier, les travaux susceptibles d'être les plus bruyants 

bruit? 
sont les travaux de VRD et de terrassement; au vu des mesures mises en Est-il concerné par 
œuvre l'impact lié aux nuisances sonores est faible. Ides nuisances 

□ [8J 
!Sonores? 

En phase d'exploitation, les ouvrages ne génèrent aucune nuisance sonore. 

7/11 
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Engendre-t-il des 

□ [8) 
odeurs? 
Est-il concerné par 
des nuisances 

□ [8) 
blfactives ? 

11-es vmrat1ons generees lors des travaux de terrassements sont sans impact 
sur les riverains et la faune compte-tenu de l'éloignement de l'emprise des 

Engendre-t-il des [8) □ 
~ravaux et des jours-horaires de travaux (en journée). 

vibrations ? En phase d'exploitation, les ouvrages ne génèrent aucune nuisance de type 
Est-il concerné par 

□ [8) vibration. 
des vibrations ? 

La plupart des travaux ont lieu de jour, mais selon la saison, certaines 

Engendre-t-il des 
opérations peuvent nécessiter un éclairage. le nombre de luminaires sera 

émissions lumineuses [8) □ 
réduit au maximum, et ils cibleront le lieu précis à éclairer, tandis que la 

? 
puissance des lampes sera adaptée aux type d'opération réalisée. L'impact est 

Est-il concerné par 1,aible sur la biodiversité et le voisinage. 

des émissions □ [gj 
lumineuses ? En phase d'exploitation, les ouvrages ne génèrent aucune nuisance 

lumineuse. 

Engendre-t-il des 
□ [8) 

ejets dans l'air? 

Pour les besoins des travaux de génie civil, des prélèvements d'eau destinés à 
d'éventuels épuisements de fonds de fouille pourraient être nécessaires. Ces 

Engendre--t-il des 
~ventuelles eaux présentes en fonds de fouille et issues d'une remontée 

ejets liquides ? [8) □ 
d'eaux souterraines ne seront évacuées que par simple pompage en fonds de 

6i oui, dans quel ~ouille. Le débit de pompage au maximum de 400 m3/h (débit inférieur au 

milieu? seuil Déclaratif de la nomenclature IOTA). Ces eaux seraient alors rejetées 
!dans la Gironde via les réseaux du CNPE du Blayais conformément à ses 
~utorisations en vigueur au moment des travaux. 

Emissions 

Engendre-t-il des 
□ [8) 

effluents ? 

Les dechets generes seront en maJorite des dechets non dangereux. Le projet 
générera des terres excavées qui pourront être réutilisées in situ sauf en cas 

Engendre-t-il la d'identification d'espèces invasives végétales. Certaines terres pourraient 

p roduction de présenter des traces de marquage chimique (voir§ 5). Pour les terres 
!déchets non [8] □ maintenues en place, aucune recommandation n'est spécifiée compte-tenu 
k:langereux, inertes, ldu caractère ponctuel et des valeurs non significatives des dépassements 
!dangereux ? !observés par rapport aux valeurs de référence retenues. Les terres évacuées 

non conformes aux critères 15D1 seront envoyées vers des fil ières adaptées. 
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Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 

□ 18] architectural, 
k:ulturel, 
k:Jrchéologique et 

Patrimoine / 
paysager? 

Cadre de vie 
Engendre-t-il des / Population 
modifications sur les 
K:ictivités humaines 
(agriculture, 

□ 18] ~ylviculture, 
urbanisme, 
aménagements), 
notamment l'usage 
du sol? 

6.2 Les incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés? 

Oui [8J NonO Si oui, décrivez lesquelles : 

Le projet de travaux de réparation des conduites de rejet du CNPE du Blayais a fait l'objet d'un dossier de demande 
d'autorisation. Cette demande, réceptionnée le 30 août 2019 par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la 
Gironde (DDTM), est en cours d'instruction. Cependant, les travaux ont lieu sur des mil ieux différents, à savoir au niveau de la 
Gironde pour les travaux sur les conduites de rejet et au niveau des marais pour les travaux objet du présent CERFA. Seules les 
zones d'installations de chantier pourraient concerner les mêmes zones. 

6.3 Les incidences du projet Identifiées a u 6.1 sont-elles susceptibles d 'avoir des e ffets de nature transfrontlère ? 

Oui D Non[8] Si oui, déc rivez lesquels : 

9/11 
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6.4 Description, le cos échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 
Le projet a intégré, dès la phase de conception, les enjeux écologiques et humains environnants, au moyens de mesures 
d'évitement et de réduction des effets du projet et du chantier. Des mesures de compensation sont toutefois nécessaires. Le 
projet a fait l'objet d'une demande de dérogation à la réglementat ion sur les espèces protégées (orchis à fleurs lâches). Il a donné 
lieu à un arrêté préfectoral signé le 23/ 05/2020. 

Un accompagnement du chantier par un écologue permettra de s'assurer de la bonne mise en œuvre de l'ensemble des bonnes 
pratiques environnementales et des mesures d'évitement, de réduction et de compensation au cours du chantier. 

. . . . . 
Au regard du formulaire rempli. estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementa le ou qu'il devrait en être dispensé? Expliquez pourquoi. 
Les travaux de confortement projetés consistent en la réalisation d'un ouvrage relevant de la catégorie n° 39a) mentionnée dans 
l'annexe de l'article R.122-2 du code de l'environnement. Des enjeux écologiques forts sont présents dans certains secteurs du 
projet. La mise en œuvre, dès la conception des ouvrages et la réflexion sur la réalisation des travaux, de mesures d'évitement et 
de réduction pertinentes ainsi que la mise en œuvre de mesures compensatoires permettent de réduire les incidences du projet. 
L'impact résiduel après mesures est ainsi évalué à faible. Le projet ne génère aucun risque ou nuisance nouveau ou accru. 
L'absence d'impact sur les zones Natura 2000 est argumentée au travers de l'annexe mentionnée au 8.2 du présent Cerfa. 
Au vu de ces éléments, le projet ne nécessite pas une Evaluation Environnementale: les enjeux résiduels sont faibles et 

l'incidence environnementale est maîtrisée. 

8.1 Annexes obligatoires 

Objet 

1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire ll - ~ 
non publié; 

2 
Un plan de situation au 1 /25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1 /16 000 et 1 /64 000 (Il peut s'agir 18) 
d'extraits cartographiques du document d 'urbanisme s'il existe) : 

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
~ 3 de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le 

oavsaae lointain; 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) etc}, 

18) 4 7°0), b), 9°0), b), c), d), 10°, 11°0), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38°; 43° a) et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du 
code de l'environnement un projet de tracé ou une envelonne de tracé: 
Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a/, 6°a), b) etc}, 7° a), b), 9°0), b), c), d), 
10°, / 1°a), b ), 12°, 13°, 22°, 32, 38°; 43° o) et b} de l'annexe à l 'article R. 122-2 du code de l'environnement: 

5 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et ~ 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1 /2 000 et l /5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau: 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

~ 6 autres cas, une carte permettant d e localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceotible d'avoir des effets. 

10/11 



Accessibilité: INTERNE - INGICNEPE Document issu de la GED DPI Nucléaire le 15/02/2021 ROU : 0305220089314 

Modèle de sécuri1é : 03 - Tous les utilisateurs EDF de l'ECM + non EDF autorisés par 'CNEPE' 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 

Objet 

Etude d'incidence Natura 2000 au titre des articles L414-4 et suivants du code de l'environnement pour a modi ication de la 
rotection périphérique du CNPE du Blayais. 

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus [8J 

Fait à le, 

Signature ~ 
Séverin~ 
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Lib1r1, • Égalitl • Frot•rnit; 

RÉPUBLIQ.UE FRANÇAISE 

Annexe n°1 à la demande d'examen au cas par cas préalable 
à la réalisation d'une étude d'impact 

Ministère chargé 
de 

Informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire 
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734 

l'environnement NOTA: CETTE ANNEXE DOlr FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ PARTICULIER 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORlrÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRON/QUE 

Adresse 

Numéro 

Cod e Postal 

Tél 

Courriel 

Extension 

Localité 

Adresse du siège social 

Numéro 
Exte nsio 

n 

Nom de la voie 

Pays 

Fa x 

@ 

Nom d e la voie 

CNPE du Blayais EDF (Représentant de la personne morale: M. BURESI Séverin) 

Code posta l 3 3 8 2 0 Loc alité BRAUD-ET-SAINT-LOUIS Pays FRANCE 

Tél 33557333333 Fax 

Courriel jean-severin.buresi@edf.fr 

Nom Prénom 

Qualité Ingénieur Projet CNEPE 

Tél 33218247029 Fax 

Courriel estelle.bouvier@edf.fr 

En cas de co-maîtrise d'ouvrage, listez au verso l'ensemble des maîtres d'ouvrage. 
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Annexe 2 : Plan de situation au 1 /25 000. 

(EXTRAIT DE CARTE IGN) 



Acœssibii lé: INTERNE - ING/CNEPE Document issu de la GED DPI Nucléaire le 15/02/2021 ROU: 0305220089314 
Modèle de sécurité ; 03 - Tous les utüisaleurs EDF de l'ECM + non EDF autorisés par 'CNEPE' 

~..-,:_ .. .. ,Ot;,,:~•·: 
L~ 

0 l: 0 .., ::, 
'IJ 

$ 
0 -; C., o ·-·;;; !'.! • ~ ig <l> ê ~ 

Q .. !!o -0 .2 =co.., ,,, 0 ~ CU ~-N $ ~ g ,, o'O-

1 
.Ë 

0 
0 .,, -;w; 

::J 'D 
.,, 

'IJ o.. ., .,, .z 
t:U 

0 
., 

Q) u N 

0 

~ J ~ ·! 
1 z.u J, 

- -·'/ 

1 ;lf 1 , 
t f·~t J r • 

'-' 
~ ~ ~ ~ > 

' ! ., 
î 7 i;r F • J 

.t 
~ 

i J l , 
. ' . 

' . , .. •. 

0 ,\ 9 e 

s a 

d e 

e 

Il 

D E 

R 
0 N ,. 

ij 
G • 



Accessibilité : INTERNE - INGICNEPE Document issu de la GED DPI Nucléaire le 15/02/2021 
Mocféle de sécurité : 03 - Tous les ulilisateurs EDF de l'ECM + non EDF autofisés oar 'CNEPE' 

Annexe 3 
d'implantation. 

Photographies de 
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Localisation des zones d'étude immédiate et rapprochée 
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Présentation des différentes zones de travaux : 

ROU : 0305220089314 

Les t ravaux réalisés concernent les zones 1 à 4 situées côté marais. La zone 5 située en front de Gironde 

n'est pas concernée par les travaux objets du présent CERFA. 
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Prises de vues dans l'environnement proche (localisation des prises de vue dans le plan ci-dessous}. 

Vue de la digue actuelle - zone 1 Nord : 

Vue de la digue actuelle - zone 1 Est : 
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Vue de la digue actuelle - zone 2 Est : 

Vue de la digue actuelle - zone 3 Est : 
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Vue de la digue actuelle - zone 4a Sud : 

Vue de la digue actuelle - zone 4b Sud : 
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Prise de vue dans le paysage lointain : 
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Annexe 4 : Plan du projet. 
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Annexe 5 : Plan des abords du projet. 
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Annexe 6 : plan de situation du projet par rapport 
aux sites Natura 2000. 
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r - • Aire d'étude rapprochée 

C"'7 Aire d'étude éloignée 

ZPS - FR1212014 
Estuaire de la Gironde : Marais du Blayais 

zsc 
1 FR7?00683 - Marais du Haut Médoc 

2 FR7200617 - Estuaire de la Gironde 

3 FR7200684 - Marais de Braud et Saint-Louis 
el de Sa1nt-Ciers-su1-Gironde 
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Annexe 7 : Etude d'incidence Natura 2000 au titre 
des articles L.414-4 et suivants du code de 
l'environnement pour la modification de la 

protection périphérique du Blayais. 
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1. INTRODUCTION 
Le présent document porte sur les zones naturelles relevant des dispositions de la directive « Habitats » 
92/43/CEE du 21 mai 1992 et de la directive« Oiseaux» 2009/147/CE du 30 novembre 2009. La transposition en 
droit français de ces directives a été achevée par les articles L.414-1 à L.414-7 et les articles R.414-1 et suivants 
du Code de l'Environnement, modifiés par le décret n°2010-365. 

Ces dispositions prévoient que les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou déclaration 
au titre des articles L. 214-1 à L. 214-11 doivent ainsi faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences sur les sites 
Natura 2000 au regard des objectifs de conservation du site. La composition de l'étude se fait conformément à 
l'article R. 414-23 du Code de l'environnement. 

Le décret n°2010-365 du 9 avril 2010, relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000, vient modifier les 
dispositions du Code de l'environnement relatives à cette procédure (articles R.414-19 et R.414-26). Il fixe la liste 
nationale des documents de planifications, programmes ou projets ainsi que les manifestations ou interventions qui 
doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000. 

2. DESCRIPTION DU PROJET - RAISONS DU CHOIX 

2.1 . Présentation du projet 

2.1.1 . Localisation 

Les travaux concernent le CNPE du Blayais. 

Figure 1 : Localisation du CNPE du Blayais 
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2 .1.2_ Présentation du contexte 

Suite à l'accident de Fukushima de 2011 , des niveaux d'eau spécifiques vis-à-vis de la protection des systèmes 
structures et composants du « Noyau Dur » contre les inondations externes ont été déterminés. Ces niveaux sont 
supérieurs à ceux pris en compte dans le référentiel actuel. Une mise à niveau de la protection existante est donc 
nécessaire pour répondre aux exigences associées à ce scénario . 

Les chapitres ci-après contiennent les éléments techniques utiles à la compréhension des travaux. 

2.1.3. Présentation de l'ouvrage 

La protection inondation conçue consiste en une mise à niveau de la protection dans les zones 1 à 4 (voir figure 2), 
situées du côté marais. Le tracé de la future protection périphérique reprend le tracé de la protection existante. 

Des dispositifs d'isolement des accès au CNPE et des by-pass, créés notamment au niveau des réseaux enterrés 
et des stations de pompage, sont par ailleurs mis en place. 

La zone 5 en front de Gironde n'est pas concernée par la modification objet du présent document. 

' ... .1 

Stations de 
pompage 
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-

Figure 2 : Localisation des travaux. 
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2.2. Description des travaux 

2.2.1. Description de la protection périphérique existante 

Le CNPE du Blayais est protégé de l'inondation externe par une protection périphérique constituée d'une digue en 
remblai périphérique et d'un mur pare houle en béton armé. 

] 

Figure 3 : Tracé de la protection inondation externe existante. 

L'aménagement des ouvrages retenu après l'inondation du 27 décembre 1999 permet de garantir la protection 
périphérique des installations de la centrale du BLAYAIS contre les inondations externes vis-à-vis de la CMS à+ 
5, 11 m NGFO associée à un débordement dans les marais et aux conditions de houle, de clapot et de vent les plus 
défavorables. 

La digue côté marais qui ceinture le site au nord, à l'est et au sud se compose ainsi (voir Figure 3): 

Les tronçons en vert, qui constituent les retours de la digue de Gironde côté marais nord et sud, ont par 
sécurité été rehaussés à + 6,20 m NGF O (arase minimale relevée en 2010 après maintenance) et 
protégés par des enrochements, comme sur le côté Gironde. 
Les tronçons en rouge ont été rehaussés à +5,75 m NGF O (arase minimale de la couche d'argile mesurée 
en 2010 après maintenance - la hauteur a été portée à+ 6,00 m NGF O par végétalisation). 

Ces tronçons ont été équipés d'une protection par enrochements côté marais (blocs de 100/400 mm) et par 
engazonnement côté central. 

Le tronçon bleu est situé en front de Gironde et est constitué d'une digue et d 'un mur pare houle. Ce tronçon n'est 
pas concerné par la modification objet du présent document. 
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Zone 1 - Nord 

La zone 1 est située au Nord du site (voir figure 2) et a un linéaire de 700 m environ. 

La digue actuelle est constituée d'une digue à talus recouverte d'enrochements sur la partie extérieure au CNPE. 
Son emprise est d'environ 12 m. 

Le profil type de la digue actuelle est présenté ci-dessous : 

Côté marais Côté site 

( 16 tlJI t.'S ZAC 

1 

l ____ ,,o -

Figure 4 : Coupe-type de la digue existante zone 1 Nord. 

Zone 1 - Est 

La zone 1 Est est située au Nord Est du site (voir figure 2) et a un linéaire de 160 m environ. 

La digue actuelle est constituée d'une digue à talus recouverte d'enrochements sur la partie extérieure au CNPE. 
Son emprise est d'environ 12 m. 

Le profil type de la digue actuelle est présenté ci-dessous. 

C6ié marms Côté site 

Figure 5 : Coupe-type de la digue existante zone 1 Est 

Zone 2 

La zone 2 est située à l'est du site (voir figure 2) et a un linéaire de 260 m environ. 

La digue actuelle est constituée d'une digue à talus recouverte d'enrochements sur la partie extérieure au CNPE. 
Son emprise est d'environ 12 m. 

Le profil type de la digue actuelle est présenté ci-dessous. 
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Figure 6 : Coupe-type de la digue existante zone 2 

Zone3 
La zone 3 est située à l'est du site (voir figure 2) et a un linéaire de 525 m environ. 
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La digue actuelle est constituée d'une digue à talus recouverte d'enrochements sur la partie extérieure au CNPE. 
Son emprise est d'environ 12 m. 

Le profil type de la digue actuelle est présenté ci-dessous. 

Côté marais 

Figure 7: Coupe-type de la digue existante zone 3 

Zone4a 

Côté site 

La zone 4a est située au sud du site (voir figure 2) et a un linéaire de 370 ml environ. 

La digue actuelle est constituée d'une digue à talus recouverte d'enrochements sur la partie extérieure au CNPE. 
Son emprise est d'environ 12 m. 

Le profil type de la digue actuelle est présenté ci-dessous. 

Côté marais Côté site 

Figure 8 : Coupe-type de la digue existante zone 4a 
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Zone 4b 

La zone 4b est située au sud du site (voir figure 2) et a un linéaire de 225 ml environ. 

La digue actuelle est constituée d'une digue à talus recouverte d'enrochements sur la partie extérieure au CNPE. 
Son emprise est d'environ 12 m. 

Le profil type de la digue actuelle est présenté ci-dessous_ 

Côté marais Côté site 

Figure 9 : Coupe-type de la digue existante zone 4b 

2.2.2_ DESCRIPTION DE LA PROTECTION PERIPHERIQUE ET DES TRAVAUX REALISES 

Afin de protéger le CNPE vis-à-vis d'une inondation externe induite par un débordement de la source froide 
dépassant significativement les cas de dimensionnement, fa protection inondation externe existante doit être mise 
à niveau et complétée. 

Les ouvrages de protection inondation sont définis de telle sorte que, sur un cycle de marée, le volume d'eau 
constitué de la somme : 

des franchissements par-dessus la protection inondation, 
des percolations sous fa protection inondation, 
des fuites résiduelles à travers les ouvrages et les dispositifs de traitement des by-pass (réseaux, accès), 

ne dépasse pas le volume admissible défini (défini de sorte à ce que le niveau d'eau dans l'enceinte de la 
protection périphérique soit inférieur au niveau des protections rapprochées basses (mises en place en réponse à 
prescription [ECS 6] de la décision 2012-DC-0275), hautes de 15 cm pour le site du Blayais). 

L'affaire est divisée en deux tomes, qui correspondent chacun à une zone géographique de la protection 
Inondation : 

le tome A concerne le rehaussement des digues côté marais , 
le tome B concerne le traitement des by-pass des stations de pompage. 

Nota : Les études de réalisation ne sont pas finalisées à ce jour. Des évolutions sont possibles mais ne seront 
toutefois pas de nature à remettre en cause la nature des ouvrages décrits dans la suite du document, ni les 
modalités d'intégration sur site et les analyses de risques associées. 
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2.2.2.1. Tome A : rehausse de la protection périphérique 

Le tome A correspond à la modification de la protection périphérique actuellement assurée par des digues (zones 
1 à 4 sur le schéma ci-dessus). 

Elle consiste en la rehausse et l'élargissement des digues existantes jusqu'à la cote d'environ PF + 4 m 
(actuellement les digues sont à PF + 1,75 m en considérant un niveau de PF au niveau des digues à +4 m NGF 

0). 

Cette modification des profils des digues nécessite un traitement de la fondation de ces digues afin d'en assurer la 
portance et d'en limiter leur tassement ; ce traitement sera réalisé par des inclusions rigides. 

Les percolations sous les ouvrages et les fuites le long des réseaux seront traitées avec des systèmes d'étanchéité 
type écran étanche ou au droit de ces réseaux. Egalement les fuites potentielles par les réseaux d'écoulement 
gravitaires, de type SEO, seront traitées avec la mise en place des clapets. 

Les principaux profils retenus sont présentés dans la suite de ce paragraphe. Sur chaque profil en travers, 
l'implantation de la digue existante est représentée en vert. 

Zone 1 Nord 

Sur cette zone, la digue sera constituée sur sa face extérieure d'une carapace en enrochements constituée de 
blocs de 300 à 700 kg. 

Du côté de la centrale, elle sera formée d'un mur vertical en terre armée de type Terratrel surmonté d'un garde

corps. 

La tête de digue sera équipée d'une clôture et d'une piste permettant la circulation d'un véhicule de type 4x4. 

La nouvelle côte d'arase retenue est de 7,60 m NGFO. 

t .. 

Figure 10: Profil en travers type pour la future digue en zone 1 Nord 
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Zone 1 Est 
Sur cette zone, la digue sera constituée sur sa face extérieure d'une carapace en enrochements constituée de 
blocs de 500 à 1000 kg. 

Du côté de la centrale, elle sera formée d'un mur vertical en terre armée de type Terratrel surmonté d'un garde
corps. 

La tête de digue sera équipée d'une clôture et d'une piste permettant la circulation d'un véhicule de type 4x4. 

La nouvelle côte d'arase retenue est de 7,80 m NGFO. 

X 

Figure 11 : Profil en travers type pour la future digue en zone 1 Est 

Zone 2 

Sur cette zone, la digue sera constituée sur sa face extérieure d'une carapace en enrochements constituée de 
blocs de 500 à 1000 kg. 

Du côté de la centrale, elle sera formée d'un talus enherbé. 

La tête de digue sera formée côté centrale d'une piste enherbée de largeur 2,50m permettant la circulation d'un 
véhicule de type 4x4. 

La nouvelle côte d'arase retenue est de 7,80 m NGFO. 
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Figure 12: Profil en travers type pour la future digue en zone 2 
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Zone3 
Sur cette zone, la digue sera constituée sur sa face extérieure d'une carapace en enrochements constituée de 
blocs de 500 à 1500 kg. 

Du côté de la centrale, elle sera formée d'un talus enherbé. 
La tête de digue sera formée côté centrale d'une piste enherbée de largeur 2,50m permettant la circulation d'un 
véhicule de type 4x4. 

La nouvelle côte d'arase retenue est de 8,00m NGFO. 

Figure 13 : Profil en travers type pour la future digue en zone 3 

Zone 4a 
Sur cette zone, la digue sera constituée sur sa face extérieure d'une carapace en enrochements constituée de 
blocs de 300 à 700 kg. 

Du côté de la centrale, elle sera formée d'un talus enherbé. 
La tête de digue sera équipée d'une clôture et d'une piste permettant la circulation d'un véhicule de type 4x4. 

La nouvelle côte d'arase retenue est de 7,60m NGFO. 
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Figure 14: Profil en travers type pour la future digue en zone 4a 

Zone 4b 
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Sur cette zone, la digue sera constituée sur sa face extérieure d'une carapace en enrochements constituée de 
blocs de 500 à 1500 kg. 

Du côté de la centrale, elle sera formée d'un talus enherbé. 

La tête de digue sera équipée d'une clôture et d'une piste permettant la circulation d'un véhicule de type 4x4. 

La nouvelle côte d 'arase retenue est de 8,00m NGFO. 

T a a 

Figure 15: Profil en travers type pour la future digue en zone 4b 

Renforcements de sol 

La modification des profils des digues nécessite un traitement de leur fondation afin d'en assurer la portance et 
d'en limiter leur tassement; ce traitement sera réalisé par des inclusions rigides. 

Les figures 16 et 17 ci-dessous présentent, à partir de profils types, les fondations renforcées par inclusions 
rigides. 
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Figure 16 : Renforcement de la fondation des digues par inclusions rigides. 

2QJ 

t . 
! •~i4~•1~r"v'(Yll. 

.1 
1 

Figure 17: Renforcement de fa fondation des digues avec mur vertical par inclusions rigides. 
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Voiries d'accès 
Les différentes routes existantes sont présentées dans la figure 18 . 

... 

i 
f .,, 
1 

Figure 18: Routes existantes sur le CNPE du Blayais. 

La digue sera traversée par des voiries d'accès en 3 endroits. Il s'agit des routes 4, 5 et 6. Les accès existants par 
les routes 1, 2 et 3 seront abandonnés dans le cadre du futur aménagement. 

Seul un franchissement par escalier sera maintenu au niveau de la route 1 pour permettre la continuité de 
circulation piétonne le long de la gironde. 

Les trois traversées routières seront toutes traitées en dos d'âne, aves des rampes de part et d'autre de la digue 
qui seront donc allongées par rapport à l'existant (voir figure 19). 

Profil en long type 
l :lw'lrt• ; l• f:,:. 
C,;~lt- V ! 1:!-0: 

Figure 19: Exemple de traitement de la réhausse d'un accès (en vert= tracé actuel). 
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La Route 5 constitue l'accès principal du site. Elle sera traitée avec des pentes douces, et dimensionnée selon le 
gabarit des convois exceptionnel du site. Son trajet sera légèrement décalé vers l'Est par rapport à l'existant afin 
de permettre le maintien de la circulation pendant toute la durée de sa réalisation, et de garantir ainsi la nécessaire 
continuité d'activité du site. 

Les routes 4 et 6 constituent des accès secondaires. 

Une circulation est possible à l'aide d'un véhicule type 4X4 sur la tête de digue, qui est constituée d'une piste 
enherbée (ou ponctuellement empierrée). 

L'accès à ce chemin de ronde est rendu possible par 4 rampes situées respectivement : 

Au droit de l'ancien accès route 1, côté intérieur digue ; 
A la limite entre la zone 1 Est et la zone 2, côté intérieur digue ; 
Au droit de la route 5 : une rampe côté intérieur et une autre côté extérieur (mais située à l'intérieur de la 
Zone d'Accès contrôlé). 

Traitement des by-pass (rehausse des digues): 

De nombreux réseaux et canalisations circulent au niveau du tracé de la future protection inondation externe. 

Toute venue d'eau potentielle depuis l'extérieur du site vers l'intérieur du site sera traitée. Il s'agit notamment des 
câbles, réseaux et canalisations circulant sous les ouvrages de protection inondation. 

Travaux liés aux fossés SEO 

Les fuites potentielles par les réseaux d'écoulement gravitaires de type SEO seront traitées par des mises en place 
des clapets anti-retour type Norham multitubes sur les réseaux concernés. 

Les zones concernées et les travaux liés aux fossés SEO sont décrits ci-dessous : 

Zone 3 Est : Les eaux collectées au niveau du parking et de la gare routière cheminent gravitairement jusqu'à une 
station de relevage. Elles sont reprises par deux pompes submersibles situées chacune dans « une cavité ». 
Lorsque le niveau atteint le seuil déversant, les eaux s'écoulent dans la chambre de déversement et sont rejetées 
dans les marais via une canalisation DN1600. L'eau chemine ensuite dans un canal côté marais. 

Le seuil de déversement étant supérieur au niveau inondation retenu, te risque de by-pass est écarté. 

Cependant le fossé de rejet des eaux est situé au pied de la digue existante côté marais, il représente une 
contrainte à l'exécution des travaux. Le Titulaire garantit ta fonctionnalité du fossé pendant les travaux. Il sera 
remis en état après les travaux. 

Zones 4a Sud et 4b Sud : Un fossé longe la digue existante côté marais. Le Titulaire garantit la fonctionnalité du 
fossé pendant les travaux. Il sera remis en état après les travaux. 

Organisation et composition des aménagements nouveaux 

La nouvelle digue sera constituée de matériaux similaires à celle actuellement en place L'impact visuel du projet 
sera donc atténué par cette continuité dans les textures Même si elle est sensiblement rehaussée, sa hauteur 
reste très modérée par rapport aux imposants bâtiments de la centrale, qui attirent le regard bien plus que la digue 

Les enrochements retenus en parements extérieurs de la digue sont nécessaires à la protection du corps de digue 
face aux phénomènes d'érosion dus à la houle. 

Ils seront constitués de blocs d'enrochements calcaires identiques à ceux déJà présents sur la digue existante 

Seule leur granulométrie pourra légèrement différer comme précisée dans les paragraphes précédents. La seule 
évolution significative dans les matériaux utilisés par rapport à la digue actuelle consiste en l'utilisation de murs en 
terre armée sur la face intérieure de la digue en zone 1 (Nord et Est). 

Les murs amsi formés présentent un parement vertical minéral (blocs de roche en façade) dans une cage 
métallique, similaire à des gabions Ces cages seront remplies de moellons calcaires de la région, rappelant les 
murs de pierres utilisés dans les constructions traditionnelles locales 
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Ces m urs se situant du côté intérieur de la digue ne seront pas visibles de l'extérieur du site 

1 t 1.~ ,'r.:;,-t:: :i~sn..1 - c:-r-e mmi, ~('.Je 

1 :.,,..--:1re n1':>"":l 

Figure 20 : Exemple de mur Terre armée type TerraTrel minéral 

Les autres zones verront leurs côtés intérieurs traités en talus enherbés, similaires aux digues actuelles 

Figure 21 · Exemple de la digue Nord actuelle en herbe 

Traitement des voies et espaces publics et collectifs nouveaux 

Les vaines seront traitées conformément aux voiries actuelles, soit 

En enrobé adapté à un trafic PL pour la vaine de la route V , 

En enrobé adapté à un trafic VL, pour les vaines des routes IV et VI 

Notre projet ne prévoit pas de création d'espaces publics et collectifs nouveaux 
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Organisation des accès au terrain et les aires de stationnement 

Les accès se feront par la route principale d'accès à la centrale (appelée route de Saint Louis ou RD 136) Notre 
projet ne nécessite pas de création de nouveaux accès spécifiques. 

Les seuls accès vraiment dédiés au projet sont les rampes d'accès à la crête de digue décrites au paragraphe 
précédent. Leur accès sera restreint au personnel de sécurité utilisant la crête de digue en chemin de ronde el au 
personnel chargé de l'entrelten 

Le projet ne génère pas de besoins de stationnement supplémentaires et ne prévoit donc pas de création de 
places de parking supplémentaires 

Traitement des constructions, clôtures, végétation ou aménagements situés en limite de terrain 

La digue ceinture le site du CNPE, en en fixant les limites fonctionnelles. Elle n'est toutefois pas située en limite 
des parcelles et ne constitue pas une lrmite de propriété. L'impact de la digue par rapport aux terrains voisins sera 
donc assez restreint. 

Le projet prévoit sur les zones 1 nord et 4 sud la pose d'une clôture en tête de digue de type clôture ZAC. 

Equipement à usage collectif 

Le projet ne prévoit pas de création d'équipements à usage collectifs spécifiques. 
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2.2.2.2. Tome B : modifications réalisées en station de pompage 

le tome B correspond à la modification de la protection périphérique au niveau des stations de pompage 
(cheminée d'équilibre, pertuis des dégrilleurs et casemates des tambours filtrants). Elle consiste en : 

la rehausse des murets existants par des éléments en béton armé et/ou par des écrans métalliques, 
l'installation de portes étanches à l'entrée des casemates des tambours filtrants, 
l'installation de 2 ouvertures dans les murets de la cheminée d'équilibre (une par paire de tranches), 
protégées par des batardeaux, pour permettre à la FARN la mise à l'eau des pompes submersibles 
(modification EAS ultime et PTR bis), 
la rehausse des gaines d'extraction et de soufflage DVP à l'intérieur des casemates des tambours filtrants, 
et toutes les adaptations liées à la mise en œuvre de ces rehausses (adaptations de passerelles et 
escaliers, découpes locales de protection, dépose/repose d'équipement en interface, chemins de câbles, 
circuits de mise à la terre, lampadaires .. . ). 

les zones de fuite potentielle à travers ces murets (interface avec un réseau en particulier, présence de drains ... ) 
seront recensées et feront l'objet d 'un traitement d'étanchéité. 

La figure 22 ci-dessous présente la localisation des 3 zones d'intervention en station de pompage : cheminée 
d'équilibre, pertuis des dégrilleurs et casemates des tambours filtrants. 

Figure 22 : repérage des zones d'intervention en station de pompage 
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2.3. Localisation du projet par rapport au réseau Natura 2000 

Les sites Natura 2000 sont présentés au sein d'une aire d'étude éloignée de 5 km (voir definibon des aires d etude 
au paragraphe 3.2) autour du projet, de façon à mener une analyse pertinente au regard des caractéristiques 
respectives du projet et du réseau Natura 2000. 

L'aire d'étude éloignée est concernée par 4 sites Natura 2000 (1 ZPS et 3 ZSC), dont 1 intercepte l'aire d'étude 
rapprochée (au niveau de sa frange ouest). Ces sites sont présentés succinctement dans le tableau suivant. 

Looaloscmon 
Arrêté 

Type ldentihanl Nom 
Arrilé de Mise à 1aur d'approbation 

par rapport 
dés,gna!ion du FSD du documenl 

ou Pl"01el 
d'obted1fs 

Zone de 
Estuaire de 

Protec-ion 
la Environ 

Spéciale 
FR721201 4 Gironde 700 mo 08/01/2019 23/10/2017 17/05/2010 

Morais du l'est 
(ZPS) 

Bloyois 

Ponellemerrl 

FR7200677 
Estuaire de mcius dons 07/08/2014 31/05/2007 13/04/ 2018 1 

la Gironde l'aire d'e1ude 

rooprochee 

Environ 

Zone 
Moro" du 5 Lm a 

Spéciale de FR7200683 Hou! l'oues1 (rive 23/09/2016 15/ 04/2013 08/03/2012 

Conservation 
Médoc govc l\e de lo 

fZSC) 
Gironde) 

Marais de 

Braud-
Environ 

FR7200684 
Soi nt-Louis 

700 'Tl a 22/12/201 4 30/09/2002 17/05/2010 
el Sa '11-

Ciers-sur-
l' est 

Gironde 

So11rce : !NPN 

Tableau 1 : Sites Natura 2000 présents au sein de l'aire d 'étude éloignée 

1 Il s'agit de la date de validation du plan de gestion du Parc Naturel Marin de l'estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, 
intégrant les éléments des documents d'objectifs pour les sites majoritairement dans son périmètre, notamment le site 
FR7200677 « Estuaire de la Gironde ». 
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Figure 23 : Sites Natura 2000 présents au niveau de l'aire d'étude éloignée 
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3. DESCRIPTION DES SITES NATURA 2000 PRESENTS DANS l' AIRE 
D'ETUDE ELOIGNEE 

3.1. Généralités concernant le réseau Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 s'inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l'Union européenne et est 
un élément clé de l'objectif visant à enrayer l'érosion de la biodiversité. 

Ce réseau mis en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 et de la Directive « Habitats » 
datant de 1992 vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts 
enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d'un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifiés 
pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux naturels qu'ils abritent. 

La structuration de ce réseau comprend : 

des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages figurant 
à l'annexe I de la Directive « Oiseaux » ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, d'hivernage ou de 
zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des espèces 
animales et végétales figurant aux annexes I et Il de la Directive« Habitats ». 

Concernant la désignation des ZSC, chaque État membre fait part de ses propositions à la Commission 
européenne, sous la forme de pSIC (proposition de site d'importance communautaire). Après approbation par la 
Commission, le pSIC est inscrit comme site d'importance communautaire (SIC) pour l'Union européenne et est 
intégré au réseau Natura 2000. Un arrêté ministériel dé signe ensuite le site comme ZSC. 

La désignation des ZPS relève d'une décision nationale, se traduisant par un arrêté ministériel , sans nécessiter 
un dialogue préalable avec la Commission européenne. 

3.2. Définition des aires d'étude 

Afin d'appréhender le contexte dans lequel s'inscrit le projet de rehausse de la digue de protection contre les 
inondations externes du CNPE du Blayais, différentes aires d'étude ont été définies (voir figures 25 et 26) 

L'aire d'étude doit en effet pouvoir varier selon les thématiques environnementales abordées. 

Les différentes aires d'étude suivantes ont ainsi été définies : 

• L'aire d'étude immédiate, correspondant aux emprises maximales de la protection envisagée et des pistes 
nécessaires à la circulation des engins en phase de chantier (définie sur la base d'une enveloppe de 50 m 
de large de part et d'autre de l'axe de la protection actuelle), complétée par les emprises de 3 zones 
d'installations de chantier (une au nord du site et deux à l'est). 

• L'aire d'étude rapprochée, correspondant à la zone impactée de manière indirecte par la phase de 
chantier. Cette aire d'étude a été définie sur la base d'une enveloppe, côté marais, de 200 m de large 
depuis l'axe de la protection actuelle et, côté site, de 50 m de large depuis l'axe de la protection actuelle 
Côté marais, cette aire d'étude a également été élargie de manière à englober l'ensemble du foncier EDF 
situé aux abords du plan d'eau d'agrément situé au sud-est du site, au niveau duquel certaines voiries 
existantes pourront être temporairement utilisées en tant qu'itinéraires de déviation dans le cadre du 
chantier 

• L'aire d'étude éloignée, d'un rayon le plus souvent d'environ 5 km autour du projet Les limites physiques 
de cette aire peuvent être adaptées selon les thématiques traitées ; c'est le cas par exemple pour les 
thématiques dont une analyse pertinente requiert une échelle large (aire considérée de 10 km, voire 50 km 
autour du proJet, territoires communaux, voire départementaux ) 
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3.3. Description générale des sites 

Le tableau ci-dessous récapitule les principales caractéristiques écologiques des sites Natura 2000 présents dans 
l'aire d'étude éloignée. 

ld• nt,liont Nom Suce..;ici• C::iroct• ns!oque , princ polH faoèces mr t on"H S do•s l• s FS::) 

Zone de Prat.ction Spéciale (ZPS) 

Vaste zone humide, en connexion avec 

l'es1vaire de la Gironde, poldérioée à trois 

FR7212014 
E.tuaire de la Gironde : 

6 85Q ha types de marais : marais mouillé boi,é 
Mara is du Bloyois 

bocager, moratS à prairies humides et 
morois à grandes culture$ 

Qis l'Q!I& aigrette gar.-, olouett@ lulu, a-ocette e legante, 
balbu 
béca, 

oard pêcheur, barge a queue noire, bécasseau variable, 

Olne des maratS, bondrée api•ore, butor blongios, butor 
étoilé , bruant ortolan, bv--.ord cend.-•, busard des ra,eaux. bv:ard 

IV\ortin, canard chipeou, conord colvert, canard pilot, 

rd souchet, canard ,n!leur, ch.,,,,lier arlequin, chevalier 
battont, che ,-olior culblanc, d,erolter gambette, chevalier 

Saint-

cano 

com 

guign 

c.lrca 

tvber 

foulq 

ar9Qn 

gorge 

grave 

guile 

ette. che t lier , yl, ain, cigogne blanche, cigogne no<re, 

è11 Jean-le-blanc, courlis cendré, cygne chanteur, cygne 
cule, échasse blanche , fa ucon hobereau, fa uvette pitchou 

ue mocroule, fuligule milouin, fuligule morillon, goéland 
té, goelond brun. g~ond cendré, goeland leucophée, 

bleu<! à miroir, gronde aigrette, grand cormora n, grand 

lot, g rèbe CO$togneux, grue cend rée, gu,fette mou~oc, 

Ne noire, hêron bihoreau, h,;ron cendr,i, héron crabier, 

héron garde-bœufs, héron pourpré, hibou des marais, marouette 
pon 

moue 

phala 
èc_orc 

sarcel 

clvée, mortin•pécheur d 'Europe, milan noir. milan royal, 

Ne pygmêe, mouette rieu:e, oie cendrée, petit gravelot, 

rope a bec large, phragm~e aquatique, pie-griècho 

heur, plu"ier argente, pluvie.- ocré, poule d'eau, râle d'eau, 
le d 'é'é, sarceU@ d'hi-.er, ,patule blanche. ste rne hanse!. 

tado me de Belon, ,-onneau huppé======== ===' 
ldonhlian! Nom $vpert c • Ca 'Octér rt1qu■1 pnnc,palH Esp1c a1 menhon~•n oon1 H FSD 
Zone Sp,iciol■.de Conservation {ZSq 

FR7200677 E:1uai, .. de la Gironde 

FR7200683 Moro;, dv Hovt Medo, 

FR7200684 

Moroi:. de- B.rovd.:,Oirrt• 

Lou·: e t S.o'n•.(ier:.~:.",. 

Gironde 

60 931 ha 

5 055 ha 

J 850 ho 

Sfe dont la canf:gurotion et le fonclionntt.,,ent 1-yd,a.,lique 

: or~ : truc1vre~ par de:. activité :; et de:. amenog•m~r.f:. 
hvmoim li,;, ô lo rniceo:ité de de:oene dtt, pole, portuoôre: 

d u Verdon, de Pouillac, de Bloye, d' Ambe,, de Bo::en, ~ 

de 8;:,rdeav,. 

le:. chenav>' de- novi901ion prë::entent de~ ~pecfficit8': 

géographique; (gronde profondeur r'te,:e des cou,ort,. 
,.,rb;oité .. ) oui re:ul'•"' de I oct,o,, cornb.nH de hc..,,me 

r des e, olution: morphologiques n01ur•~e:. En ou're . ih 
participent ou fonct,onnemeni g loba l de l'e:1uaire, 1.,.,, 
cre-,:ement et leur entret,en contribuent é : tobili:er le 

'= c'ionnemen1 hvdroulique de celui-ci. 
5 le fondamental p0vr le: poi::on: m'gro'eur: . 

onédoco;n .1 :;e jetant clan: I' e:tvaire de la Gironde dan: la 

:one d., palu<.. 

$rle comp,enal"lt une importante di·,e-r:;..e d'hob,t01~ 
d' e:pece, animale: et ·,ogètoles inleodèe, ou, :one: 

humides dont la loulre d'Europe , le vioori d'Europe el 

I' or,gelique d@: .,,tua i••• 

S.i1t- important povr le,$ e:~c.•~ pÎ$CtCo'e-: 

Vo::te en:.emble de prairi•~ et moroi:: inondable:: en bordvre

d' •slvaire. 

.t..Q!f : ange •Q\;-& de: e-st.u:,ire: 

~· a o:e feinte, etturgeon d 'Europe, , 
grand~ ol~e. loMp-rcie de ri .. iêre, lamproie 

mo1ine~ :.ovmon ~ ";.iJon•·q~ 

1Aommjf;,e, ; grand rhinolophe, loutre 
d 'Europe, ,i:on d'Eurcp,, 
J,-:.ec10::. : ogrio r'II cl. mercure, cvLré de moroi: , 

dom,er d<> lo ;ucci:e. éc:a,lle chine.,, grand 
copricort"le. !1.Jcot"le c•rf~•1olon1. 

~ . chabot, lamproie de Planer, lamproi• 

mori"-

Flo re : ongèliqv• d•o e:Juoi,e: 

Rep, le, : cdvde d'Eu ropt' 
llommifire:: : g,-ond rh,nolcphe. 

__ d Europe, vi:on d'Eu,ope _ 

Tableau 2: Descriptif des sites Natura 2000 présents dans l'aire d'étude éloignée 
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L'annexe I de la Directive « Oiseaux » liste les espèces d'intérêt communautaire dont la présence sur le territoire 
justifie la proposition de création de ZPS. 

Le tableau suivant présente les espèces d'oiseaux d'intérêt communautaire ayant contribué à la désignation de la 
ZPS recensée dans l'aire d'étude éloignée. 

Nom latin Nom fronçais 
Code ZPS FR721201-4 

N2000 StaM Pop. Cons. 
Acrocephalus Phrogmlle A294 Concen·rotion C C palud,cola a qucnq UE! 

Akedo atth,s 
Monn-pèche1,r 

Xl.29 Séden•mre C C 
d Europe 

Ardea albo Grande Aigrette A027 Hivernage C C 
Ardea purpureo Héron poupré A029 Reproduc1on C C 
Ardeola ral!01des Héron crabier A024 Reproduc:,on C C 

As,o llammeus Hibou des marais A222 Concen•ro1ion C 

Butoré,o,lé A021 
Reproduc:,on C C 

Botouros stel/ans 
Concen·rotion C C 

CahdflS pugna1< 
Chevalier 

A"Sl 
combat1on1 

Concemrotion C C 

Chlidomas hybnda Guiette mous1ac A'96 Concen1rofion C C 

Ch/1don1as mger Gurette noire A197 Concentro1ion C C 

C,coma ctcoma Cigogne blanche A031 
Hivernage C C 

Reproduc-1on C C 
C,corva mgro Cigogne noire A030 Concen<rofion C C 

C,rcaetus gol/1cvs 
Circoè1e Jean-le-

A080 
Blanc 

Conc:en-rot1on C C 

C,rcus aeruginosvs Busord des roseotJx A081 ReproduC'1on C C 

C,rcus cyoneus Btssard Soirr-1\.\ortin A082 
Hivernage C C 

Reproducion C C 
Ctrc11s py_qargvs B1.tsard cendré A084 Reproducion C C 

Cygnus cygn11s Cygne chorreur A038 Hivernage C C. 

Egretta gatzetto Atgre11e gorzetre A026 
Hivernage C C 

Reproduc:11on C C 
Embenza hortulana Bruant ortolan A379 Concen•rotion C C 
Falco columbam1s Faucon émenllon NJ98 H1vernoge C C 
Ge!oche/idon 

S1erne honsel A"89 
nilotica 

Concen•rat,on C C 

Grus gros Grue cendrée A133 Hivernage C. C 
Himantop11s 

Ec:hor.se b lanche A 131 Reproductlon C C himantopus 

Hydrocoloeus 
Moue11e pygmée A- 77 H1vernoge C. C 

mmvftls Concen1rot1on C C 
lxobrychus m,nufus Butor blongios A022 Reproduction C. C 

Lonws col/vrio 
Pie-grièche 

A338 Reproduci1on C C 
écorcheur 

lu/lu/a arborea Aloue-te lulu A246 ReproduC'1on C C 
luscinio svea ca Gorgeble1,e à miroir A272 Reproduc11on C C 
Mi/vus migrons M ilon noir A073 Reproduc•ion C C 
Milvus m,fvus M ilon royal A074 C oncen•rot1on C C 
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Nom lcrtin Nom fronçais 
Code ZPS FR7212O14 

N2000 S1atvt Pop. Cons. 

Nyct,corox 
Héron bihoreau A023 

nyct,corox 
Reprodunoo C C 

f'and,on hohaetus Balbuzard pècheur A{)Ç4 C oncen--ratlol' C C 

Perros apNorus Bondrée opivore A072 Reproduc:"ton C C 

Hivernage C C 

Plota!ea /é'Ucorod/0 Spa-vie blanche A034 Reproduc-1on C C 

Coocerrration C C 

Plu~7a/1s opncana Pluvier doré Al -40 Hivernage C C 

Por:ano pcir.;:ana Marouette ponc1uée Al 19 Concerrrotior C C 

Recu,vrrostra 
Avocette é légante A"32 

Hivernage C C 

avosetta Concen•ro1t00 C C 

Syli-io undato Fauver e pi'chou A302 Séden·a,re C C 

Chevalier sylvmn A"66 
Hivernage C C 

Tnnga g/oœolo Concen'rot100 C C 

Pop. = population re lo1JVe (elfectlî de l'espèce consadérée par rapport a ux effecifs poionaux) : A = entre 15 e, 1 00 % 

B = en-re 2 e· • 5 % ; C = moins de 2 % ; D = non signific07ve 

Cons. = eta· de corservation : A = excellem ; B = bon ; C = sign1f1rnnf ; D = non signibco•îf 

Sourc@ : FormulcJJœ Standard de Données (consultr:rflon 1onv1er 2020/ 

Tableau 3: Espèces d'oiseaux d'intérêt communautaire de la ZPS présente dans l'aire d'étude éloignée 
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L'annexe I de la Directive « Habitats » liste les habitats d'intérêt communautaire ou prioritaire dont la présence sur 
le territoire justifie la proposition de créat ion de ZSC. 

Le tableau suivant présente les habitats d'intérêt communautaire et prioritaires identifiés sur les ZSC recensées 
dans l'aire d'étude éloigné, leur représentativité et leur état de conservation sur le site concerné. 

Typo Code ZSC FR7200677 ZSC FR7200683 ZSC FR720068-4 
ln11tulé d■ l'habita• , ... ,.,.., 

d'ha bitcrt N2000 Re p. Cons. Rep. Cons. Rep. Cons 
Bancs de sob!e à faible couverture permanente d'eau 

1110 i.e. C B / I / / morine 

Est'1oires 1130 1.c. A B / I / / 
Repkm boueux ou mbleux exondés a morée bosse 1140 1.c.. A B / / / 1 , 

Hobi1a1, Récifs 1170 i.e. C B / / / / 
cÔhers Végétation onnuell-e des laissés de mer 1210 ,.c. C B I / / / 

Végé'atioos pionn•è<e, à Sohcornio e1 outres espèces 
1310 

annvelles des ron..s boueuses e1 sableuses 
,.c. C B I / / / 

Prés à Sparlino (Sporlimon morihmaej 1320 i .. c... 8 B I f I I 
Pre,-solés méditenanéens (Juncelal,a m orifim~ 1410 i.e. I / B B I I 
Eoux oLgoméscrtrophes calcoor"" avec végé1olton 

3140 i .. c.. I I C C / I Hobifa1s benlhique è, Charo spp. 

d 'eau douce tocs eutrophes no1urels avec végéto!ton du 

Mcgncpolomi<>n ou de rHydrochonhon 
3150 ,.c. / I A B / / 

Pelo'1ses rupicole, colcoores ou bos,ph,les de l'A4,-ssa-
6110 

Sedlô() olbi 
p / / 8 C / / 

Pelouse> sèches semi-no1urelle:; e1 fooès 

Formations d'e mbuissonnemen! • ur ca lcaires ( f,.sfl!ce>-Brcme folidi 6210 ,.c. I ! B C / / 
herbeuses (' s,l'es da<dvdee, remarquables) 

no1vrelles e1 Parcours svbsiepp,ques de gmmmée,; el annuelle,; des 
6220 B 

There>-Btamchypod,e leo 
p I I C / ! semr-

nafvrelles Mé9aphO<boa1es hygrophiles d 'ourle!s plani'ioires et des 

éloges montagnard a alp.,, 
6430 ~.c. I / A B A B 

Prames maigres de louche de bosse ah,tude 
6510 i.e. I I 8 B A A 

(A/~urus profen.,s, Son9v15orba cffic;nol,,i 

Type 
lnhlul. de l'hab,tc! 

Code ZSC FR7200677 ZSC FR7200683 ZSC FR720068-4 
lni.•i f 

d'hobotal N2000 R• p Con,. R■p. Cons. R■p. Con■ 

Tourbières 

houtes, 
Marois colcaores à Cladium man scus e1 espèces du 

1wrb16fes 
Cor,c1on do vo/1/onae 

7210 p / I A B I I 
bo&Ses ei 

bas-ma rais 

Ho bilais 
Pentes rocheuses calcaires avec végé'ai•on 

rocheux e1 8210 1.c. I I A C / I 
grottes 

cncmnophyt1que 

Forèis atluvioleo è, A/nus g lulincsa el Froxmus exce /s,or 
91EO 

(Aine-Podion, A/n,'on mconoe, Sa/ic,on afbae) 
p / / A B A B 

ForèlJ mrxtes o Ouercus rabur, V/mus laevrs, U/mus 

Fod,1t m1nor, Froxinvs excelsit.,rou Fraxtnl.ls onsvshfcilio, 91 FO i.e. / I A B A C 
ri,erame, de, grands fleuve, (Ulmrm 1on mmom) 

V;..,'fe• chênaie s acidophiles de• plaones sablonneuses 
9190 

à GtJercvs n._")bur 
t.c. / / A B I I 

'. ff~it : 1.c. = 1Neré't , oo rnunmrtcwe ; p : pnorrotre 
Rep. ;; repré~n-ot.vné : A ;; e 1.c.e.11ente · B = bonr-e ; C = signr'ictr1ve ; D = nc,n t 19rwfK.01rJE 

Cons = è-tn de cor-serva,,c,,, : A = • = :lem ; B = be~ ; C = u gmfic01~ , D = nc,n <ign,fic01il 
Seure,, : Form11/o,re Srondcrd àe Don.,,;,,, (conrultat1on pnv,.,, 2020/ 

Tableau 4 : Habitats d'intérêt communautaire et prioritaires des ZSC présentes dans l'aire d'étude éloignée 
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On notera que le plan de gestion du Parc Naturel Marin n°FR9100007 « Estuaire de la Gironde et mer des 
Pertuis » intègre des éléments de documents d'objectifs des sites Natura 2000 situés majoritairement dans son 
périmètre, notamment la ZSC n°FR7200677 « Estuaire de la Gironde» qui ne dispose pas de document d 'objectifs 
à proprement parler. L'annexe Natura 2000 de ce plan de gestion mentionne deux habitats d'intérêt 
communautaire supplémentaire au niveau de ce site par rapport au FSD: 

Grandes criques et baies peu profondes (code Natura 2000 : 1160) ; 

Prés salés atlantiques (code Natura 2000 : 1330). 

L'annexe li de la Directive « Habitats » liste les espèces d'intérêt communautaire ou prioritaires dont la présence 
sur le territoire justifie la proposition de création de ZSC. 

Le tableau suivant présente les espèces d'intérêt communautaire et prioritaires identifiées dans les ZSC présentes 
dans l'aire d'étude éloignée, les populations relatives et leur état de conservation pour chacun des sites. 

Nom la1'1n Nom fmnça,s 
Code 

lntêrê! 
ZSC FR7200677 ZSC FR7200683 ZSC FR7200684 

N2000 Pop. Cons. Pop. Cons. Pop. Cons 

Ana él,que o fwrts variés Angebco /,eterocarpa 1607 p. B B B B C B 

Cislude d'Europe Emys ortvwlarrs 1220 p. I I C B C B 

lutra luira lou1re d'Europe 1355 p. / I C B C B 

l'Aammiières Musfela fulreola Vison d'Europe 1356 p. / I C B C B 

/?hinolophus ferrumequrnum Grond rhmoloohe 1304 p. / ! C ç C B 

CeJVmbyx cerdo Grond Capocome 1088 p. / I C C I I 

Coenagrron mercunale A9non de Mercure 1044 p. / I C B / / 

Euphydryos ourinia Dom1e• de la Succise 1065 p. ! ! C B / I 
lnsecles 

Euplog,a quodnpunclarta Ecoille chinée 6199 C p. / / B / I 

lucanLls cenvs lucone cerf-volon• 1083 P· I I C C / / 

lycaena dr,par Cuivré des moroas 1060 p. / I C B I I 

Ac1penser sltmo Enuraeon 1101 p. A A I / I / 

Alose fa/k,,r Alose feinta 1103 i.e.. A A / I i I 

A/060 a/osa Gronde afo,:e 1102 1.c. A A / I I I 

Po,ssons 
Co/lus perifrefum Chobo1 5315 p. / / C B / / 

lampe/ra lluvrot,/is lomp•oie de rivière 1099 l,C, C A I ! / I 

lampelm planen lompro,e de Planer 1096 p. / I C B I I 

Petromyzon monnus lomprole marine 1095 i.e . C A I I I / 

Salmosalar Soumoo de l'A11anflque 11 06 I.e. C A / I I I 
Pop. = popukn,on relolive (el!ecti' de r espèce c0<1,rnerée par rappor aux e" ecnl, noùonovxJ · A = ef'lre ' 5 et 100 % ; !l = <>ntre 2 e1 • 5 '1v ; C = moins de 2 % : D = non sig~.ncottve 

Cons. = e-ot de conserva-ton : A= exce l,snt ; B = bc;r · C- = Sl!Jnilicoti' , D = non signdica11' 

Sovr.e : Formuloire S!ondord de Dannees (con,ulra110r> pn•,er 2020) 

Tableau 5: Espèces d'intérêt communautaire et prioritaires des ZSC présentes dans l'aire d'étude éloignée 
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4. HABITATS NATURELS ET ESPECES D'INTERET COMMUNAUTAIRE 
CONCERNES PAR LE PROJET 

Les habitats naturels et espèces d'intérêt communautaire potentiellement concernés par le projet sont représentés 
par ceux qui caractérisent les sites Natura 2000 situés, au moins en partie, dans l'aire d'étude rapprochée définie 
autour du projet. 

En effet, cette aire d'étude rapprochée permet à la fois de prendre en compte : 

les impacts bruts potentiels directs du projet, qui se basent sur des emprises potentiellement nécessaires à 
la réalisation du chantier (lesquelles correspondent à l'aire d'étude immédiate qui est imbriquée dans l'aire 
d'étude rapprochée) ; 

• les impacts bruts potentiels indirects, de type dérangement en particulier, qui sont évalués sur la base de 
l'utilisation des habitats présents dans l'aire d'étude rapprochée par les espèces concernées. 

Par conséquent, les habitats naturels et espèces d'intérêt communautaire potentiellement concernés par le projet 
correspondent à ceux qui ont justifié la désignation de la Zone Spéciale de Conservation n°FR7200677 « Estuaire 
de la Gironde », seul site Natura 2000 dont les emprises interceptent l'aire d'étude rapprochée définie autour du 
projet. 

Concernant les autres sites Natura 2000 présents dans l'aire d'étude éloignée, à savoir les Zones Spéciales de 
Conservation n° FR7200683 « Marais du Haut Médoc » et n°FR7200684 « Marais de Braud-et-Saint-Louis et 
Saint-Ciers-sur-Gironde» ainsi que la Zone de Protection Spéciale n°FR7212014 « Estuaire de la Gironde : Marais 
du Blayais », compte tenu de leur éloignement par rapport au projet, aucun effet direct ni indirect des phases de 
chantier et d'exploitation n'est à considérer sur les habitats naturels et les espèces d'intérêt communautaire qui ont 
justifié leur désignation. 

4.1. Habitats d'intérêt communautaire 

La ZSC n°FR7200677 « Estuaire de la Gironde » est partiellement concernée par l'aire d'étude rapprochée ; 
toutefois, tous les habitats d'intérêt communautaire qui ont justifié sa désignation correspondent à des habitats 
littoraux, lesquels ne sont en aucun cas concernés par le projet (celui-ci n'ayant aucun interaction directe ou 
indirecte avec les rives de l'estuaire). 

La figure ci-dessous permet de visualiser l'absence d'interaction directe des emprises du projet avec les habitats 
d'intérêt communautaire de la ZSC n°FR7200677 « Estuaire de la Gironde » présents au droit du site du Blayais. 
La cartographie de ces habitats d'intérêt communautaire est extraite de l'annexe Natura 2000 du plan de gestion 
du Parc Naturel Marin n°FR9100007 « Estuaire de la Gironde et mer des Pertuis», lequel intègre des éléments de 
document d'objectifs des sites Natura 2000 situés majoritairement dans le périmètre du Parc (ce qui est 
notamment le cas de la ZSC n°FR7200677 « Estuaire de la Gironde », qui ne dispose pas de document d'objectifs 
à proprement parler). 

Par ailleurs, en phase de chantier comme en phase d'exploitation, le projet ne génère aucun rejet vers les milieux 
aquatiques ; aucune interaction indirecte du projet sur l'état de conservation de ces habitats d'intérêt 
communautaire n'est par conséquent à attendre. 

Par conséquent, aucun des habitats d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC 
« Estuaire de la Gironde » présente dans l'aire d'étude rapprochée n'est susceptible d'être concerné par le 
projet. 
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Figure 27 : Habitats d'intérêt communautaire de la ZSC « estuaire de la Gironde» au niveau de l'aire d'étude 
rapprochée 
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4.2. Espèces d'intérêt communautaire 

Toutes les espèces d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC « Estuaire de la Gironde» sont 
strictement inféodées à l'estuaire ou à ses rives, lesquels ne sont en aucun cas concernés par le projet (ni de 
manière d irecte ni de manière indirecte). 

En effet. ces espèces fréquentent des habitats qui ne sont pas directement concernés par les emprises du projet, 
qui évitent le domaine estuarien et littoral : 

l'angélique des estuaires est une espèce végétale qui se développe au niveau des mégaphorbiaies 
présentes en bordure d'estuaire ; qui plus est, les données relatives à cette espèce montrent qu'elle n'est 
pas présente au droit du CNPE (d'après les données bibliographiques de l'Observatoire de la Flore Sud
Atlantique, son aire de répartition s'étale principalement entre Bordeaux et Pauillac) ; d'après l'annexe 
Natura 2000 du plan de gestion du Parc Naturel Marin n°FR9100007 « Estuaire de la Gironde et mer des 
Pertuis », les données relatives à cette espèce les plus proches du site du Blayais correspondent à des 
observations réalisées entre 2015 et 2016 au niveau du marais de la Vergne (bords du Canal de Saint
Georges), ainsi qu'entre 2003 et 2008 au niveau des berges de l'lle Bouchaud) ; 

l'esturgeon, l'alose feinte, la grande alose, la lamproie de rivière, la lamproie marine et le saumon de 
l'Atlantique sont des espèces de poissons qui évoluent au sein de l'estuaire où ils trouvent des conditions 
favorables à leur alimentation ou à la croissance des juvéniles 1. 

Compte tenu de l'absence de rejet vers les milieux aquatiques, le projet ne génère par ailleurs aucune interaction 
indirecte liée à la dégradation des milieux avec ces espèces d'intérêt communautaire. Par ailleurs, le projet n'est 
en aucun cas source de nuisances susceptibles de déranger les populations piscicoles présentes au droit du site. 

Par conséquent, aucun des espèces d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC « 
Estuaire de la Gironde » présente dans l'aire d'étude rapprochée n'est susceptible d'être concernée par le 
projet. 

1 D'après l'annexe Natura 2000 du plan de gestion du Parc Naturel Marin n°FR9100007 « Estuaire de la Gironde et mer des 
Pertuis », le secteur situé au droit du site du Blayais constitue une zone d'alimentation pour l'alose feinte, la grande alose, la 
lamproie de rivière, la lamproie marine et le saumon atlantique ; concernant l'esturgeon, le site constitue une zone potentielle de 
nourricerie 
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5. ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET SUR LES HABITATS ET 
ESPECES D'INTERET COMMUNAUTAIRE ET MESURES 
ENVIRONNEMENTALES ASSOCIEES 

5.1. Phase chantier 

5.1.1. Impacts 

En l'absence d'effets pressentis de la phase de chantier sur les habitats et d'espèces d'intérêt communautaire 
ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés par l'aire d'étude rapprochée (ZSC « Estuaire de la 
Gironde), aucun impact des travaux n'est à attendre sur cette thématique. 

Synthèse des 
Type d'impact Temporalité de l'impact 
(positif / négatif (temporaire / permanent Niveau d'impact 

impacts direct / indirect) court moven, lona terme) 
Absence d'impact 
sur les habitats et 
espèces d'intérêt I I I I I 
communautaire 

5.1.2. Mesures 

Compte tenu de l'absence d'impact de la phase chantier sur les habitats et espèces d'intérêt communautaire ayant 
justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés par l'aire d'étude rapprochée (ZSC « Estuaire de la 
Gironde), aucune mesure d'évitement ou de réduction n'est envisagée. 

5.1.3. Impact résiduel 

L'impact résiduel est nul. 
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5.2. Phase exploitation 

5.2.1. Impacts 

En l'absence d'effets pressentis de la phase d'exploitation sur les habitats et d'espèces d'intérêt communautaire 
ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés par l'aire d'étude rapprochée (ZSC « Estuaire de la 
Gironde), aucun impact des travaux n'est à attendre sur cette thématique. 

Synthèse des Type d'impact Temporalité de l'impact Niveau (positif/ négatif (temporaire / permanent impacts 
direct / indirect) court moven lona terme) d'impact 

Absence d'impact 
sur les habitats et 
espèces d'intérêt I I 
communautaire 

I I / 

5.2.2. Mesures 

Compte tenu de l'absence d'impact de la phase d'exploitation sur les habitats et espèces d'intérêt communautaire 
ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés par l'aire d'étude rapprochée (ZSC « Estuaire de la 
Gironde), aucune mesure d'évitement ou de réduction n'est envisagée. 

5.2.3. Impact résiduel 

L'impact résiduel est nul. 

5.3. Conclusion 

Compte tenu de l'absence d'incidences du projet sur les habitats et les espèces d'intérêt communautaire 
ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés par l'aire d'étude rapprochée (ZSC 
n°FR7200677 « Estuaire de la Gironde »), le projet n'est pas nature à remettre en cause l'état de 
conservation des habitats et des espèces concernées, ni les objectifs de gestion de ce site. 
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